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(54) Générateur aérosol à poignée amovible et dispositif d’interdiction de manoeuvre

(57) L’objet de l’invention est un capot diffuseur (4)
pour générateur aérosol (100) comprenant un réservoir
(1) et une valve (2) montée sur le réservoir par l’intermé-
diaire d’un dôme (3), le capot diffuseur étant pourvu d’un
bouton poussoir d’actionnement (6) de la valve (2) coo-
pérant avec un tube (7) de sortie de la valve (2), le bouton
poussoir (6) du capot diffuseur étant muni d’un canal (15)
et d’une sortie (16) de diffusion de l’aérosol, pour lequel
le capot diffuseur (4) comporte une embase (8) adapte

à s’encliqueter sur un sertissage (9) du dôme (3) et un
organe de protection (10) du bouton poussoir (6) entou-
rant le bouton poussoir, le bouton poussoir (6) et l’organe
de protection du bouton poussoir étant montés rotatifs
sur l’embase (8) et pour lequel le capot diffuseur com-
porte des moyens d’interdiction de manoeuvre du bouton
actionnés par un mouvement relatif de l’organe de pro-
tection par rapport à l’embase.
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Description

Arrière plan de l’invention

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un générateur
aérosol à poignée amovible et dispositif d’interdiction de
manoeuvre.
[0002] Un tel générateur est notamment adapté à la
projection de peintures sous l’action d’un gaz propulseur.
Les générateurs aérosols comportent un boîtier avec ré-
servoir sous pression sous forme d’un corps cylindrique
et une valve. Nombre de boîtiers possèdent un capot
diffuseur pour actionner la valve ce qui rend le générateur
plus sûr et plus ergonomique. Pour ces boîtiers un capot
muni d’un bouton diffuseur éventuellement avec buse de
projection se monte sur le réservoir.
[0003] Pour des usages où un appui long ou répétitif
sur le bouton d’actionnement de la valve est nécessaire,
par exemple pour des usages professionnels de boîtiers
aérosols de peinture, il est connu d’équiper les boîtiers
de poignées munies d’une gâchette actionnant la valve.
[0004] Pour des usages nécessitant une sécurité, il
existe des dispositifs adaptés à interdire la manoeuvre
de la valve.

Arrière plan technologique

[0005] Le document FR2865463 A1 concerne un boî-
tier aérosol comportant un capot diffuseur pourvu d’une
embase s’encliquetant sur un sertissage d’un dôme du
boîtier, d’un organe de protection d’un bouton d’action-
nement entourant ledit bouton pour lequel l’embase et le
bouton poussoir comportent des moyens complémentai-
res rotatifs de blocage du bouton poussoir dans une po-
sition d’interdiction d’actionnement de la valve.
[0006] Les documents US 6 029 862, US
2009/0294615 A1, US 2010/0051652 A1, DE 20 2009
001 448 U1 prévoient par ailleurs des boîtiers aérosols
à poignée.
[0007] Ces dispositifs d’art antérieur ne sont pas des
générateurs à capot et poignée amovible permettant de
séparer le diffuseur et la poignée pour conserver les fonc-
tionnalités d’un générateur à capot diffuseur sans la poi-
gnée.
[0008] Le document WO 96/11151 A1 concerne un dis-
positif poignée se fixant sur un capot diffuseur de géné-
rateur aérosol qui se fixe uniquement sur le haut du gé-
nérateur.

Brève description de l’invention

[0009] La présente invention propose tout d’abord un
capot robuste comportant une embase et un élément rap-
porté sur l’embase comprenant un organe de protection
d’un bouton poussoir.
[0010] Elle prévoit en outre un ensemble générateur

aérosol à capot diffuseur et poignée amovible, le géné-
rateur aérosol comportant un capot pourvus d’un dispo-
sitif d’interdiction de manoeuvre d’un bouton d’actionne-
ment d’une valve du boîtier accessible au niveau de la
poignée.
[0011] Pour ce faire, la présente invention propose un
capot diffuseur pour générateur aérosol comprenant un
réservoir et une valve montée sur le réservoir par l’inter-
médiaire d’un dôme, le capot diffuseur étant pourvu d’un
bouton poussoir d’actionnement de la valve coopérant
avec un tube de sortie de la valve, le bouton poussoir du
capot diffuseur étant muni d’un canal et d’une sortie de
diffusion de l’aérosol, pour lequel le capot diffuseur com-
porte une embase adapte à s’encliqueter sur un sertis-
sage du dôme et un organe de protection du bouton pous-
soir entourant le bouton poussoir, le bouton poussoir et
l’organe de protection du bouton poussoir étant montés
rotatifs sur l’embase et pour lequel le capot diffuseur com-
porte des moyens d’interdiction de manoeuvre du bouton
actionnés par un mouvement relatif de l’organe de pro-
tection par rapport à l’embase,
pour lequel l’organe de protection et l’embase compor-
tent des premiers et seconds moyens d’encliquetage
adaptés à coopérer pour accrocher l’organe de protec-
tion sur l’embase, les premiers moyens étant réalisés sur
l’embase et portés par une paroi intérieure d’une gorge
annulaire limitée par ladite paroi intérieure et par une
paroi extérieure, les seconds moyens étant réalisés sur
une face interne d’une jupe annulaire de l’organe de pro-
tection s’insérant entre la paroi intérieure et la paroi ex-
térieure de la gorge annulaire, la gorge annulaire étant
d’une largeur adaptée à s’opposer au désencliquetage
de la jupe par traction.
[0012] Selon un mode de réalisation préférentiel, l’en-
semble organe de protection et bouton est réalisé en une
seule pièce, le bouton étant relié à l’organe de protection
par une languette flexible.
[0013] Avantageusement, les moyens d’interdiction de
manoeuvre sont activés et désactivés par rotation de l’or-
gane de protection.
[0014] Selon un mode de réalisation particulier, les
moyens d’interdiction de manoeuvre comportent un
épaulement et un doigt, le doigt étant adapté à s’appuyer
contre l’épaulement dans ladite position de blocage du
bouton poussoir.
[0015] L’organe de protection et l’embase comportent
avantageusement des moyens d’arrêt en rotation de l’or-
gane de protection définissant une position de blocage
et une position de libération du bouton poussoir permet-
tant l’actionnement de la valve par le bouton poussoir et
comportent des moyens repères adaptés à permettre de
visualiser l’état verrouillé ou déverrouillé du bouton pous-
soir.
[0016] L’organe de protection et l’embase peuvent en
outre comporter un dispositif à cliquet adapté à réaliser
un point dur et un signal auditif lors du passage entre
lesdites position de blocage et position de libération du
bouton.
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[0017] Avantageusement, l’organe de protection for-
me une coiffe se fixant sur l’embase et est pourvue d’un
profil d’encastrement dans une gouttière de l’embase.
Ce profil a notamment pour avantage d’accroitre la soli-
dité du montage du capot sur l’embase de mieux le cen-
trer et d’éviter une mise en travers de l’organe de pro-
tection qui permettrait éventuellement de le déclipser.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier, le ca-
nal débouche dans un logement de réception d’une buse
amovible pourvue de la sortie de diffusion de l’aérosol et
d’un détrompeur de positionnement dans le bouton pous-
soir.
[0019] L’invention s’applique à un générateur aérosol
comprenant un réservoir, une valve montée sur le réser-
voir par l’intermédiaire d’un dôme et un capot diffuseur
pour lequel l’embase est montée rotative sur le réservoir
et s’encliquette sur un sertissage du dôme sur le réservoir
pour recouvrir la partie supérieure du boîtier ce qui per-
met de correctement centrer le capot.
[0020] L’invention concerne en outre un ensemble gé-
nérateur aérosol et poignée amovible pour lequel la poi-
gnée comporte une gâchette, un mécanisme d’appui sur
le bouton poussoir relié à la gâchette et un sur-capot
masquant au moins une partie d’actionnement du bouton
poussoir,
le sur-capot comportant des échancrures adaptées à
laisser accessible des moyens d’interdiction de manoeu-
vre de la valve activés et désactivés par rotation de l’or-
gane de protection du bouton.
[0021] Le sur-capot comporte de préférence une dé-
coupe adaptée à laisser la buse de diffusion apparente,
la découpe étant entourée d’une jupe de protection con-
tre les projections issues de la buse.
[0022] La poignée comporte avantageusement des
moyens de maintien sur le réservoir sous forme d’un an-
neau ceinturant le réservoir.
[0023] Selon un mode de réalisation avantageux, la
poignée comporte un moyen d’accrochage se fixant sous
le réservoir à l’opposée du capot diffuseur.
[0024] Selon un premier mode de réalisation, le moyen
d’accrochage est un crochet.
[0025] Le crochet peut en particulier s’accrocher dans
un creux sous le boîtier
[0026] La poignée peut notamment comporte un dis-
positif fixe prolongeant la poignée du côté opposé au
diffuseur pourvu d’un second anneau de maintien et de
centrage du réservoir, des jambes de maintien reliées
par un élément ressort annulaire situé autour de l’extré-
mité inférieure du réservoir et portant des pattes de dé-
sengagement du crochet par pression avec les doigts au
niveau des pattes sur l’élément ressort annulaire.
[0027] Selon un mode de réalisation alternatif, le
moyen d’accrochage est porté par une tige montée cou-
lissante par rapport au corps de la poignée.
[0028] La poignée est avantageusement pourvue de
moyens d’arrêt de la tige selon une pluralité de positions
de sorte que la poignée s’adapte sur des boîtiers de hau-
teurs différentes.

[0029] La tige est avantageusement reçue dans un
fourreau s’appuyant contre le flanc du réservoir.
[0030] Selon un mode de réalisation particulier, le
moyen d’accrochage est réalisé sous forme d’un socle.
[0031] La poignée comporte avantageusement des
moyens d’accrochage d’un outil grattoir en prolongement
d’une face supérieur du sur-capot.
[0032] Pour accroître la sécurité du générateur, la poi-
gnée peut notamment comporter un curseur de blocage
de la gâchette.

Brève description des figures

[0033] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront apparents à la lecture de la description
qui suit d’un exemple non limitatif de réalisation de l’in-
vention en référence aux dessins qui représentent:

en figure 1 : une vue en perspective d’un capot dif-
fuseur selon un aspect de l’invention;
en figure 2: une vue en perspective de trois quart
d’un exemple de générateur aérosol auquel s’appli-
que l’invention;
en figure 3: une vue en perspective coupe verticale
du capot diffuseur de la figure 1 ;
en figure 4: une vue de dessous en perspective d’un
ensemble bouton poussoir et organe de protection
selon un aspect de l’invention;
en figure 5: une vue en perspective de dessus d’une
embase de capot diffuseur de l’invention;
en figure 6 une vue en perspective de dessous de
l’ensemble bouton poussoir et organe de protection
de la figure 4;
en figure 7: une vue en perspective de côté d’une
poignée selon l’invention;
en figure 8: un vue en perspective de la poignée de
la figure 7 ouverte montée sur un générateur aérosol;
en figure 9: une vue en perspective d’une variante
de la poignée de la figure 8 ouverte montée sur un
générateur aérosol;
en figure 10: une vue de trois quart face de l’ensem-
ble bouton poussoir et organe de protection buse
retirée et une vue en perspective d’une buse se mon-
tant dans cet ensemble.

Description détaillée d’un exemple de réalisation de l’in-
vention

[0034] La présente invention s’applique à des généra-
teurs aérosols comportant un boîtier tel que représenté
en figure 1.
[0035] Un tel boîtier comporte un réservoir tubulaire 1
pourvu d’une extrémité supérieure équipée d’une valve
2 disposée au sommet d’un dôme 3 serti sur le boîtier 1.
[0036] La valve est fixée dans le dôme au moyen d’une
coupelle 31 et comporte un tube 7 de sortie du produit
qui est maintenu sous pression dans le réservoir 1 du
boîtier.
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[0037] Au sommet du boîtier le générateur aérosol
comprend un capot diffuseur 4 dont un exemple est re-
présenté en figure 2.
[0038] Le capot diffuseur 4 est pourvu d’un bouton
poussoir 6 d’actionnement de la valve 2.
[0039] Comme représenté dans la vue en coupe de la
figure 3, le bouton poussoir est muni d’un canal 15 et
d’une sortie 16 de diffusion de l’aérosol sous forme d’une
buse de diffusion 161. Le canal 15 comporte une partie
basse verticale qui s’évase pour se raccorder sur le tube
7 de sortie de la valve 2.
[0040] Selon la figure 10, le canal 15 débouche dans
un logement 150 de réception d’une buse 161 amovible
pourvue d’un détrompeur 162 de positionnement dans
le bouton poussoir.
[0041] Dans la figure 10 la buse est représentée lar-
gement grossie par rapport au logement 150.
[0042] La buse 161 s’insère à force dans le logement
150, le détrompeur 161 étant reçu dans une rainure 152
sur un côté du logement 150.
[0043] De retour à la figure 3, la buse comporte un
canal 151 en prolongement du canal 15.
[0044] Le canal 151 se termine par la sortie 16 qui va
avoir une forme adaptée à une utilisation particulière
fonction de la buse. Il peut notamment être prévu des
buses réalisant un jet conique, un jet plat ou autre.
[0045] De retour à la figure 2, le capot diffuseur 4 com-
porte une embase 8 qui coiffe le dôme du boîtier.
[0046] En reprenant la figure 3, l’embase 8 s’encliquète
sur un sertissage 9 du dôme 3 sur le réservoir 1 pour
recouvrir la partie supérieure du boîtier.
[0047] Cet accrochage ou encliquetage de l’embase
sur le boîtier localisé près du centre du dôme a notam-
ment pour avantage de réduire la chaîne de cotes entre
le canal 15 du poussoir et le tube 7 de la valve, de rendre
le capot plus résistant par rapport à un appui sur le bouton
et aussi de permettre à l’embase de parfaitement recou-
vrir le haut du boîtier du fait qu’elle ne comporte pas de
moyens d’accrochage périphériques.
[0048] Le capot diffuseur 4 comporte en outre un or-
gane de protection 10 du bouton poussoir 6 entourant le
bouton poussoir.
[0049] L’organe de protection a notamment pour fonc-
tion d’éviter des déclenchements intempestifs lors de
chocs ou d’éviter des appuis involontaires sur bouton
poussoir.
[0050] En outre l’organe de protection est conçu pour
éviter son démontage en sorte de protéger la valve et
conserver l’intégrité du capot. Pour ce faire, l’organe de
protection et l’embase comportent des premiers et se-
conds moyens d’encliquetage 25, 26.
[0051] Selon l’exemple, les premiers moyens 25 sont
réalisés sur l’embase dans une gorge annulaire limitée
par une paroi intérieure 27 et une paroi extérieure 28.
[0052] Le premiers moyens sont réalisés sous forme
de surfaces inclinées portées par la paroi intérieure 27
de la gorge annulaire et terminées par un pan coupé en
sorte de former en section une forme de rampe terminée

par une paroi d’arrêt.
[0053] Les seconds moyens 26 sont réalisés sur une
face interne d’une jupe annulaire 29 de l’embase s’insé-
rant entre la paroi intérieure 27 et la paroi extérieure 28
de la gorge annulaire.
[0054] Les seconds moyens en section comportent
aussi un profil en rampe et paroi d’arrêt de sorte qu’il soit
possible d’encliqueter l’organe de protection sur l’emba-
se par glissement des rampes l’une sur l’autre mais que
leur désolidarisation soit rendu difficile par appui des pa-
rois d’arrêt l’une contre l’autre.
[0055] En outre, pour éviter un démontage par arra-
chement de l’organe de protection, la gorge annulaire
est d’une largeur adaptée à s’opposer au désenclique-
tage de la jupe par traction, une torsion du matériau de
la jupe étant rendue difficile par la présence de la paroi
extérieure 28 de la gorge alors qu’une torsion de la paroi
intérieure de la gorge est difficile du fait que les premiers
moyens sont réalisés côté extérieur de la paroi 27.
[0056] Il est à noter que ce dispositif d’encliquetage
efficace en cas de tentative d’arrachement à la main,
permet tout de même une rotation de l’organe de protec-
tion par rapport à l’embase.
[0057] Pour parfaire la conception de l’organe de pro-
tection pour éviter un démontage intempestif du bouton
poussoir, l’organe de protection 10 forme une coiffe qui
se fixe sur l’embase et qui est pourvue d’un profil d’en-
castrement 23 dans une gouttière 24 de l’embase 8.
Outre les avantages vus plus haut d’accroitre la solidité
du montage du capot sur l’embase, de mieux le centrer
et d’éviter une mise en travers de l’organe de protection
qui permettrait éventuellement de le déclipser, ce mon-
tage s’oppose à l’insertion d’un outil pouvant faire levier
sous l’organe de protection. De même outre le fait qu’il
est esthétique, ce montage évite une désolidarisation de
l’organe de protection et de l’embase en cas de choc sur
l’organe de protection.
[0058] Selon la figure 4, l’organe de protection et le
bouton sont réalisés en une seule pièce, le bouton étant
relié à l’organe de protection par une languette 61 flexible
située au dessous de la sortie 16 du bouton poussoir
diffuseur.
[0059] La sortie 16 sous la surface d’appui du bouton
poussoir est elle même disposée dans un trou de pas-
sage réalisé dans la paroi de l’organe de protection.
[0060] L’organe de protection comporte une arête su-
périeure en forme de croissant qui ne laisse accessible
qu’une partie arrière de manoeuvre du bouton poussoir.
[0061] Selon un aspect de l’invention, l’embase 8 et le
bouton poussoir comportent des moyens complémentai-
res 11, 12 d’interdiction de manoeuvre du bouton pous-
soir 6.
[0062] Ces moyens complémentaires sont adaptés à
prendre une position de blocage du bouton poussoir qui
empêche l’actionnement de la valve 2 par le bouton pous-
soir.
[0063] Selon l’exemple représenté notamment en fi-
gure 3 en position de blocage et dans les vues respec-
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tivement de l’embase 8 en figure 5 et de l’ensemble or-
gane de protection/bouton poussoir en figure 6, les
moyens d’interdiction de manoeuvre comportent un
épaulement 11 réalisé sous la forme d’une plateforme
dans une ouverture circulaire centrale de l’embase 8 et
d’un doigt 12 dépassant verticalement sous une partie
arrière du bouton poussoir 6, le doigt étant adapté à s’ap-
puyer contre l’épaulement dans ladite position de bloca-
ge du bouton poussoir.
[0064] Ainsi, une rotation de l’ensemble organe de pro-
tection/ bouton poussoir sur l’embase permet de passer
d’une position pour laquelle le doigt est décalé angulai-
rement par rapport à l’épaulement 11 ce qui permet de
manoeuvrer le bouton poussoir et d’ouvrir la valve pour
diffuser le produit à une position pour laquelle le doigt
repose sur l’épaulement ci qui bloque le bouton poussoir
et empêche d’ouvrir la valve 2.
[0065] Il est à noter que la plateforme est précédée par
une rampe qui fait monter le doigt sur la plateforme en
sorte de surélever légèrement le bouton poussoir en po-
sition d’interdiction de manoeuvre.
[0066] Pour rendre plus précis le positionnement en
rotation de l’ensemble organe de protection et bouton
poussoir entre les deux positions, l’exemple représenté
comporte des moyens d’arrêt en rotation 17, 18, 19 de
l’organe de protection.
[0067] Ces moyens représentés aux figures 5 et 6
comportent deux butées angulaires 17, 18 et une tige 19
venant en appui contre l’une ou l’autre des butées défi-
nissent une position de blocage et une position de libé-
ration du bouton poussoir permettant l’actionnement de
la valve par le bouton poussoir.
[0068] En correspondance avec les butées 17, 18, l’or-
gane de protection 10 et l’embase 8 comportent des
moyens repères 13, 14 adaptés à permettre de visualiser
l’état verrouillé ou déverrouillé du bouton poussoir 6.
[0069] Pour rendre audible et/ou tactile le passage de
la position de libération du bouton à la position de blocage
du bouton et réciproquement, l’organe de protection 10
et l’embase 8 comportent un dispositif à cliquet 20, 21,
22 adapté à réaliser un point dur et un signal auditif lors
du passage entre lesdites position de blocage et position
de libération du bouton. Ce dispositif comporte une lan-
guette ressort 20 et deux points durs 21, 22.
[0070] L’invention concerne en outre un ensemble gé-
nérateur aérosol 100 et poignée amovible 200 telle que
représentée aux figures 7 et 8 et qui comprend un corps
de poignée 201 formant un moyen de préhension sensi-
blement vertical raccordé à une partie 221 de logement
d’un mécanisme de manoeuvre sensiblement horizonta-
le.
[0071] La poignée représentée seule en figure 7 com-
porte un sur-capot 202 qui recouvre le haut du capot et
est adapté à masquer au moins une partie d’actionne-
ment du bouton poussoir 6.
[0072] Le sur-capot 202 comporte sur ses côtés des
échancrures 205 adaptées à laisser accessible des
moyens d’interdiction de manoeuvre de la valve qui sont

activés et désactivés par rotation de l’organe de protec-
tion.
[0073] En effet par les échancrures latérales l’opéra-
teur a accès aux côtés de l’organe de protection, ces
côtés étant pourvus de stries 30 permettant de tourner
aisément l’ensemble organe de protection et bouton pour
passer de la position autorisant la manoeuvre de la valve
à la position l’interdisant.
[0074] De même l’embase comporte des stries 31 ac-
cessibles par les échancrures ce qui permet de retenir
l’embase pendant que l’opérateur tourne l’organe de pro-
tection.
[0075] L’avant du sur-capot 202 comporte une décou-
pe 211 adaptée à laisser la buse de diffusion 16 appa-
rente et permettre la sortie du produit à pulvériser.
[0076] La découpe est entourée d’une jupe 207 de pro-
tection contre les projections issues de la buse par exem-
ple lorsqu’il y a du vent qui diffuse le brouillard de pulvé-
risation.
[0077] Cette jupe se prolonge vers l’avant au delà de
la buse de diffusion.
[0078] Sur le dessus de la jupe, en prolongement d’une
face supérieur du sur-capot 202, la poignée comporte
des moyens 216 d’accrochage d’un outil grattoir 300 qui
est ainsi positionné prêt à l’emploi.
[0079] Sous le sur-capot, la poignée comporte des
moyens de maintien 215 sur le réservoir 1 sous forme
d’un anneau ceinturant le réservoir. Cet anneau se po-
sitionne au dessous de l’embase.
[0080] De même pour maintenir la poignée sur le gé-
nérateur aérosol, la poignée comporte selon l’exemple
représenté en figure 8, un socle 206 se fixant sous le
réservoir à l’opposée du capot diffuseur.
[0081] Selon cette figure où la poignée est représentée
en coupe selon un plan vertical, la poignée comporte en
partie supérieure un épaulement 214 qui s’appuie sur
l’arête supérieure de l’organe de protection 10. Le géné-
rateur aérosol est ainsi maintenu solidement entre le so-
cle 206 et l’épaulement 214.
[0082] Toujours visible en figure 8, la poignée compor-
te une gâchette 203 disposée dans un corps de la poi-
gnée et un mécanisme 204 d’appui sur le bouton poussoir
206, ce mécanisme étant relié à la gâchette 203. Le mé-
canisme est ici un mécanisme basculant autour d’un axe
220 et pourvu d’un doigt appuyant sur le bouton 6 lorsque
la gâchette est actionnée.
[0083] Pour éviter des appuis intempestifs sur le bou-
ton poussoir, la poignée comporte un curseur 210 qui se
manoeuvre entre une position de blocage et une position
de déblocage de la gâchette.
[0084] Toujours selon la figure 8, le socle est porté par
une tige 217 montée coulissante par rapport au corps de
poignée 201. La tige 217 est pourvue de moyens 208
d’arrêt de la tige selon une pluralité de positions de sorte
que la poignée s’adapte sur des boîtiers de hauteurs dif-
férentes. Les moyens d’arrêt 208 comportent une pla-
quette 208a munie d’un ergot 208c qui s’insère dans des
trous 217a de la tige 217 et un ressort de rappel 208b
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de la plaquette.
[0085] La tige est reçue dans un fourreau 209 qui s’ap-
puie contre le flanc du réservoir 1 ce qui accroît la stabilité
du montage de la poignée sur le générateur aérosol. Le
fourreau est relié dans sa partie haute aux moyens de
maintien annulaires 215 et dans sa partie basse au corps
de poignée 201 au moyen d’une traverse 201a.
[0086] Dans une version simplifiée telle que par exem-
ple la variante de la figure 9, le socle peut être remplacé
par un crochet 226 s’accrochant dans un creux sous le
boîtier.
[0087] Dans cet exemple, la tige mobile est remplacée
par un dispositif fixe prolongeant le corps de poignée 201
du côté opposé au diffuseur, c’est à dire d’un côté opposé
à la partie d’actionnement du bouton.
[0088] Un tel mode de réalisation est adapté par exem-
ple lorsque la poignée est utilisée pour des boîtiers tous
de même hauteur.
[0089] Selon cet exemple, la poignée comporte un se-
cond anneau 215a de maintien et de centrage du réser-
voir raccordé au corps de poignée par la traverse 201 a.
[0090] Ce second anneau de maintien porte ici des
jambes de maintien 227 s’étendant à l’opposé du corps
de poignée 201.
[0091] Les jambes de maintien sont reliées par un élé-
ment ressort annulaire disposé autour de l’extrémité in-
férieure du réservoir.
[0092] L’élément ressort annulaire sert à désengager
le crochet 226 d’avec le réservoir 1.
[0093] Pour ce faire, l’élément ressort est de forme
ovale avec un diamètre plus important que le diamètre
du réservoir au niveau de pattes 228 de désengagement
du crochet 226.
[0094] Le désengagement s’obtient par flexion de l’élé-
ment ressort en appuyant sur l’élément ressort annulaire
avec les doigts au niveau des pattes 228 ce qui repousse
le crochet 226 vers l’avant et le désengage du dessous
du réservoir.
[0095] Le crochet 226 fait face à une languette d’appui
229 améliorant le maintien du réservoir et pouvant elle
même être pourvue d’un second crochet.
[0096] Cette variante est moins onéreuse puisqu’elle
comporte moins de pièces à assembler mais n’est adap-
tée qu’à une seule taille de boîtier.
[0097] L’invention n’est pas limitée à l’exemple repré-
senté et comprend toute variante entrant dans le champ
des revendications. En particulier, les moyens repères
13, 14 représentés sous la buse de sortie de produit peu-
vent être positionnés différemment et par exemple peu-
vent être déplacés sur un côté entre les stries 30 et 31.
Par ailleurs il est aussi possible en restant dans le cadre
de l’invention de combiner un crochet tel que le crochet
226 avec une tige telle que la tige 217.

Revendications

1. Capot diffuseur (4) pour générateur aérosol (100)

comprenant un réservoir (1) et une valve (2) montée
sur le réservoir par l’intermédiaire d’un dôme (3), le
capot diffuseur étant pourvu d’un bouton poussoir
d’actionnement (6) de la valve (2) coopérant avec
un tube (7) de sortie de la valve (2), le bouton pous-
soir (6) du capot diffuseur étant muni d’un canal (15)
et d’une sortie (16) de diffusion de l’aérosol, pour
lequel le capot diffuseur (4) comporte une embase
(8) adapte à s’encliqueter sur un sertissage (9) du
dôme (3) et un organe de protection (10) du bouton
poussoir (6) entourant le bouton poussoir, le bouton
poussoir (6) et l’organe de protection du bouton
poussoir étant montés rotatifs sur l’embase (8) et
pour lequel le capot diffuseur comporte des moyens
d’interdiction de manoeuvre du bouton actionnés par
un mouvement relatif de l’organe de protection par
rapport à l’embase,
caractérisé en ce que l’organe de protection et l’em-
base comportent des premiers et seconds moyens
d’encliquetage (25, 26) adaptés à coopérer pour ac-
crocher l’organe de protection sur l’embase, les pre-
miers moyens (25) étant réalisés sur l’embase et por-
tés par une paroi intérieure (27) d’une gorge annu-
laire limitée par ladite paroi intérieure (27) et par une
paroi extérieure (28), les seconds moyens (26) étant
réalisés sur une face interne d’une jupe annulaire
(29) de l’organe de protection s’insérant entre la pa-
roi intérieure (27) et la paroi extérieure (28) de la
gorge annulaire, la gorge annulaire étant d’une lar-
geur adaptée à s’opposer au désencliquetage de la
jupe par traction, pour lequel l’organe de protection
comporte une coiffe se fixant sur l’embase et entou-
rant le bouton, ladite jupe annulaire étant entourée
par la coiffe.

2. Capot diffuseur selon la revendication 1 pour lequel
l’ensemble organe de protection et bouton est réalisé
en une seule pièce, le bouton étant relié à l’organe
de protection par une languette (61) flexible.

3. Capot diffuseur selon la revendication 1 ou 2 pour
lequel les moyens d’interdiction de manoeuvre sont
activés et désactivés par rotation de l’organe de pro-
tection.

4. Capot diffuseur selon la revendication 3 pour lequel
les moyens d’interdiction de manoeuvre comportent
un épaulement (11) et un doigt (12), le doigt étant
adapté à s’appuyer contre l’épaulement dans ladite
position de blocage du bouton poussoir.

5. Capot diffuseur selon la revendication 3 ou 4 pour
lequel l’organe de protection (10) et l’embase (8)
comportent des moyens d’arrêt en rotation (17, 18,
19) de l’organe de protection définissant une position
de blocage et une position de libération du bouton
poussoir permettant l’actionnement de la valve par
le bouton poussoir, l’organe de protection (10) et
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l’embase (8) comportant des moyens repères (13,
14) adaptés à permettre de visualiser l’état verrouillé
ou déverrouillé du bouton poussoir (6).

6. Capot diffuseur selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 5 pour lequel l’organe de protection
(10) et l’embase (8) comportent un dispositif à cliquet
(20, 21, 22) adapté à réaliser un point dur et un signal
auditif lors du passage entre lesdites position de blo-
cage et position de libération du bouton.

7. Capot diffuseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6 pour lequel la coiffe est pourvue d’un
profil d’encastrement (23) dans une gouttière (24)
de l’embase (8).

8. Capot diffuseur selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7 pour lequel le canal (15) débouche
dans un logement de réception d’une buse amovible
(161) pourvue de la sortie (16) de diffusion de l’aé-
rosol et d’un détrompeur (162) de positionnement
dans le bouton poussoir.

9. Générateur aérosol (100) comprenant un réservoir
(1), une valve (2) montée sur le réservoir par l’inter-
médiaire d’un dôme (3) et un capot diffuseur (4) selon
l’une quelconque des revendications précédentes
pour lequel l’embase est montée rotative sur le ré-
servoir et s’encliquette sur un sertissage (9) du dôme
(3) sur le réservoir (1) pour recouvrir la partie supé-
rieure du boîtier.

10. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200), comportant un générateur (100) selon la
revendication 9 et une poignée (200) pour lequel la
poignée comporte une gâchette (203), un mécanis-
me (204) d’appui sur le bouton poussoir relié à la
gâchette (203) et un sur-capot (202) masquant au
moins une partie d’actionnement du bouton poussoir
(6),
le sur-capot (202) comportant des échancrures
(205) adaptées à laisser accessible des moyens d’in-
terdiction de manoeuvre de la valve activés et dé-
sactivés par rotation de l’organe de protection du
bouton.

11. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon la revendication 10 pour lequel le
sur-capot (202) comporte une découpe (211) adap-
tée à laisser la buse de diffusion apparente, la dé-
coupe étant entourée d’une jupe (207) de protection
contre les projections issues de la buse.

12. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon la revendication 10 ou 11 pour le-
quel la poignée comporte des moyens de maintien
(215) sur le réservoir (1) sous forme d’un anneau
ceinturant le réservoir.

13. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon la revendication 10, 11 ou 12 pour
lequel la poignée comporte un moyen d’accrochage
se fixant sous le réservoir à l’opposée du capot dif-
fuseur.

14. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon la revendication 13 pour lequel le
moyen d’accrochage est porté par une tige (217)
montée coulissante par rapport au corps de la poi-
gnée.

15. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon la revendication 14 pour lequel la
poignée est pourvue de moyens (208) d’arrêt de la
tige selon une pluralité de positions de sorte que la
poignée s’adapte sur des boîtiers de hauteurs diffé-
rentes.

16. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon la revendication 14 ou 15 pour le-
quel la tige (217) est reçue dans un fourreau (209)
s’appuyant contre le flanc du réservoir (1).

17. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon l’une quelconque des revendica-
tions 13 à 16 pour lequel le moyen d’accrochage est
réalisé sous forme d’un socle.

18. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon la revendication 13 ou 14 pour le-
quel le moyen d’accrochage est un crochet (226)
s’accrochant dans un creux sous le boîtier.

19. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon la revendication 13 pour lequel le
moyen d’accrochage est un crochet (226) s’accro-
chant dans un creux sous le boîtier et la poignée
comporte, d’un côté opposé à la partie d’actionne-
ment du bouton, un dispositif fixe prolongeant la poi-
gnée, pourvu d’un second anneau (215a) de main-
tien et de centrage du réservoir, des jambes de main-
tien (227) reliées par un élément ressort annulaire
situé autour de l’extrémité inférieure du réservoir et
portant des pattes (228) de désengagement du cro-
chet (226).

20. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon l’une quelconque des revendica-
tions 10 à 19 pour lequel la poignée comporte des
moyens (216) d’accrochage d’un outil grattoir (300)
en prolongement d’une face supérieur du sur-capot
(202).

21. Ensemble générateur aérosol (100) et poignée amo-
vible (200) selon l’une quelconque des revendica-
tions 10 à 20 pour lequel la poignée comporte un
curseur (210) de blocage de la gâchette.
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